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Thèmes abordés

Nicolas Mathys
Coordinateur de la formation et 

de l’information

• Déclaration fiscale et guide 2023
• Frais d’immeuble et incidences fiscales
• Informations et actualités fiscales
• Divers



SCC – Conférence aux communes – St-Martin – 08.03.20244

Adaptation des déductions forfaitaires

Déclaration fiscale et guide
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Adaptation des déductions forfaitaires

Déclaration fiscale et guide
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Adaptation des déductions forfaitaires

Déclaration fiscale et guide
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Adaptation des déductions forfaitaires (IFD)

Déclaration fiscale et guide
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Adaptation des déductions forfaitaires
Déduction maximale des frais de déplacements (FAIF-IFD)

Déclaration fiscale et guide
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Tableau des rentes
Ajouter les prestations pour chômeurs âgés (pas imposables)

Déclaration fiscale et guide
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Bétail et annexe agricole
Valeurs d’inventaires des UGB (Bilan comptable)

Porcs d’engrais augmentation de 170.- à 190.-

Déclaration fiscale et guide
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Provisions
Provision pour nouveau poste d’apprentissage

L’administration fédérale effectue des contrôles des travaux de taxation. En
est ressorti notamment, la provision pour apprenti pratiquée en Valais, mais
jugée à juste titre contraire à la LHID.
Dès 2024 il ne sera plus possible de constituer ce type de provision et celles
existantes devront être dissoutes en fonction de la fin de l’apprentissage de
l’employé, mais au plus tard lors de la période fiscale 2027.

Déclaration fiscale et guide
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Directives informations nouveautés fiscales
Sur le site internet du SCC 

Toutes les directives en ligne
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Directives informations nouveautés fiscales
Directive n°2.04 – Directives agricoles détaillées

Partie modifiée de la directive
Concerne les art. 7 et 8 du règlement d’application qui précise ce qui est
compris dans les frais spécifiques et de structure.

N
ou

ve
lle

s d
ire

ct
iv

es



SCC – Conférence aux communes – St-Martin – 08.03.202414

Directives informations nouveautés fiscales
Directive n°7.05 – Directive pour la garde de ses propres enfants

Précision apportée concernant les concubins et adaptation de la déduction
2024

La nouvelle directive apporte ces compléments :
Les parents gardant eux-mêmes leurs propres enfants peuvent
faire valoir, la déduction forfaitaire de Fr. 3'110.- (2024), La
déduction est liée à la condition que le parent seul ne dépasse pas
un taux d'activité de 80% ou que les couples mariés ou concubins
ne dépasse pas un taux d'activité global de 160%.
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Frais d’immeubles
Incidences fiscales des frais d’économie d’énergie

Disponible sur le site du SCC
En format papier directement au guichet du SCC.
Principales modifications :

Plusieurs adaptations à de nouvelles pratiques
fiscales.
Prestations des assurances en cas de sinistres et
subventions versées par la Confédération, le canton
et les communes et d’autres institutions
(assurances).
Explications sur les reports possibles en matière
d’économie d’énergie et démolition.
Distinction entre économie d’énergie et démolition
(reportables) des frais ordinaires d’entretien
d’immeubles (pas reportables).
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Incidences fiscales
Comment justifier et analyser les frais ?

Effectuer des photos avant et après rénovation.

Une copie des plans d’architectes et d’ingénieurs, bureau
d’études etc.

Si une mise à l’enquête publique a été effectuée auprès de la
commune, présenter le dossier déposé.

Consulter le catalogue des frais d’immeuble.
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Frais d’immeubles reportables
Quelques rappels

En cas de report, il est très important de bien distinguer les frais d’économie
d’énergie, des frais d’entretien dans la déclaration fiscale.

Seuls les frais d’économie d’énergie et de démolition sont reportables.
Le chiffre 2400 négatif et les règles particulières sont expliquées dans la directive
4.12.
Lors d’une nouvelle construction, seuls les investissements de panneaux solaires
soit photovoltaïques, soit thermiques sont déductibles (directive 4.10). Tous les
autres investissements en vue d’économiser de l’énergie sont considérés comme
des investissements non déductibles (Pompes à chaleur, poêle à pellets, etc.).

Incidences fiscales
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Incidences fiscales
Frais d’immeubles reportables

Chiffre 2400
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Comment calculer la perte reportable
Directive 4.12 sur le site internet du SCC

N CAS 1
Immeuble
Revenu 20'000          
Frais d'entretien ordinaire 100'000       
Frais d'économie d'énergie / démolition 40'000         
Revenu net d'immeuble 120'000-       
Autres revenus nets 100'000       
Chiffre 2400 20'000-         

N+1
Immeuble
Revenu brut 20'000          
Report des frais 2020 20'000         
Frais d'entretien ordinaire 10'000          
Revenu net d'immeuble 10'000-          
Autres revenus nets 100'000       
Chiffre 2400 90'000         

N+2
Immeuble
Revenu brut 20'000          
Report des frais 2020 -                
Frais d'entretien ordinaire 10'000          
Revenu net d'immeuble 10'000         
Autres revenus nets
Chiffre 2400

CAS 2

20'000          
120'000       
40'000         

140'000-       
60'000          
80'000-         

20'000          
40'000         
10'000          
30'000-          
60'000          
30'000         

20'000          
-                

10'000          
10'000         
60'000          
70'000         

CAS 3

20'000           
40'000           

120'000        
140'000-         

60'000           
80'000-           

20'000           
80'000           
10'000           
70'000-           
60'000           
10'000-           

20'000           
10'000           
80'000           
70'000-           
60'000           
10'000-           19

Incidences fiscales
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Frais d’immeubles et économie d’énergie – Rappel des pratiques

Ne sont pas considérés comme des frais d’économie d’énergie
Le remplacement d’un chauffage électrique par du gaz.
Le changement de vieux radiateurs par du chauffage au sol.
Installation de panneaux solaires mobiles.
La pose d’une borne pour voiture électrique, même si les subventions
sont imposées.
Prolongation d’une garantie et contrats de frais d’entretien des panneaux
solaires proposés par certaines entreprises. Par contre, ces frais sont
admis à titre de frais d’entretien.

Sont par contre admis à titre de frais d’entretien d’immeuble
Dans le cadre d’une rénovation, si le contribuable doit désamianter son
bâtiment, l’étude ainsi que les travaux entrepris sont considérés comme
des frais d’entretien et non comme des défauts cachés; à l’époque ces
éléments de construction n’étant pas interdits.

Incidences fiscales
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Frais d’immeubles et économie d’énergie – Frais collatéraux

Quels frais devons-nous prendre en considération ?

La politique cantonale qui vise à encourager ce type d’investissement est
traité par le service de l’Energie que nous contactons régulièrement pour
déterminer et cibler la notion d’économie d’énergie dans les travaux
entrepris par nos contribuables.

Dans l’analyse des subventions octroyées par le canton, ce que l’on
appelle «les dégâts collatéraux» sont également pris en considération.

En effet, le contribuable qui envisage des investissements en vue
d’économiser de l’énergie, doit inévitablement effectuer des travaux
annexes, comme l’installation d’un échafaudage, des travaux de
démontage, maçonnerie, menuiserie, charpente, peinture, forage,
remise en état, etc. de son bien immobilier.

Dans la majorité des cas, il faut également préciser que les dossiers
déposés au service de l’Energie pour l’obtention de subventions, le sont
par des professionnels de la rénovation traitant particulièrement les
mesures admises dans le cadre des programmes de subventionnement.

Incidences fiscales
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Frais d’immeubles et économie d’énergie – Frais collatéraux

En définitive, lorsque l’objectif principal du propriétaire est d’investir
dans le but d’économiser de l’énergie, nous sommes d’avis de prendre en
considération tous les frais collatéraux dans le cadre des frais
d’économie d’énergie reportables.

Incidences fiscales
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23

En cas de vente 
Produire les impenses

Fr. 14’950.-

• Il appartient au contribuable d’apporter
la preuve de la plus-value reprise par
l’autorité fiscale.

• Les frais d’entretien ne sont pas admis,
même s’ils n’ont pas été portés en
déduction.
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Incidences fiscales
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Economie d’énergie – Subventionnement

Traitement des subventions

Nous constatons que ces versements n’interviennent pas forcément
l’année des travaux mais parfois une, voire deux années plus tard.

La subvention étant liée directement avec les travaux effectués,
notre pratique consiste à la déduire la période fiscale durant laquelle
les frais d’entretien sont déduits.

Il convient par conséquent d’aviser l’autorité de taxation de la décision
prise par le Service de l’Energie de l’Etat du Valais. Si deux ans plus
tard, on constate une différence entre le montant prévu et le montant
effectivement versé, on corrigera l’année du paiement.

Par contre, lorsque le contribuable déclare le versement de la
subvention ou que l’autorité de taxation reçoit l’information
directement du service et que le contribuable ne l’avait pas déclaré
initialement, une révision sera effectuée sur la période concernée par
les travaux.

Incidences fiscales
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Frais d’économie d’énergie – Répartition des subventions

Faits
Un contribuable a entrepris des frais de rénovation sur une durée de 3
ans. Les subventions ont été versées à la fin des travaux, soit en 2020.
Peut-on répartir ces subventions en fonction des travaux effectués ?

Solution
La subvention étant liée directement avec les travaux effectués, cette
dernière doit être déduite de la somme des frais engagés ou imposée la
période fiscale durant laquelle les frais d’entretien sont déduits.
Si les frais sont engagés sur une période de 3 ans, il convient dès lors de
répartir chaque année les subventions en fonction de l’engagement des
frais subventionnés, exemple :
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Années 2018 2019 2020 TOTAL
Total des frais subventionnés 150'000              
Total des subventions versées 47'916                
Solde des frais déducibles 102'084              
% obtenu 31.94%
Frais engagés 70'000                60'000                20'000              150'000              
Répartition 31.94% 22'361                19'166                6'389                47'916                
Frais déductibles 47'639                40'834                13'611              102'084              

Incidences fiscales
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Incidences fiscales
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Incidences fiscales

Année N Année N+1 Année N+2 Année N+3 24'000                        
15'000          15'000          15'000          15'000          
95'000-          6'000-            4'000-            4'000-            

5'700-            
5'700-            

Revenu d'immeuble 85'700-         3'300            11'000          11'000          

65'000          65'000          68'000          70'000          
9'000-            9'000-            9'000-            9'000-            
6'000-            6'000-            6'000-            6'000-            
2'500-            2'500-            2'500-            2'500-            

Autres revenus ./. Déductions 47'500          47'500          50'500          52'500          
Revenu chiffre 2400 38'200-         50'800         61'500         63'500         
Impôts (marié sans enfant - Hérémence) 10                  3'861            5'496            5'824            15'191                        

8'809                          

Année N Année N+1 Année N+2 Année N+3
15'000          15'000          15'000          15'000          

6'000-            6'000-            4'000-            4'000-            
44'200-         

100'700-       
Revenu d'immeuble 91'700-         35'200-          11'000          11'000          

65'000          65'000          68'000          70'000          
9'000-            9'000-            9'000-            9'000-            
6'000-            6'000-            6'000-            6'000-            
2'500-            2'500-            2'500-            2'500-            

Autres revenus ./. Déductions 47'500          47'500          50'500          52'500          
Revenu chiffre 2400 44'200-         12'300         61'500         63'500         
Impôts (marié sans enfant - Hérémence) 10                  10                  5'496            5'824            11'340                        

12'660                       

Cotisations au 3ème pilier

Variante A - Changement de chauffage - pas économie d'énergie
Revenus / Déductions
Valeur locative
Frais d'entretien d'immeuble
Reports
Economie d'énergie

A
Autres revenus
Revenu
Dép. prof.
Intérêts passifs

Dép. prof.

B
A-B 

Variante A - Totalité économie d'énergie
Revenus / Déductions
Valeur locative
Frais d'entretien d'immeuble
Reports
Economie d'énergie

A
Autres revenus
Revenu

Intérêts passifs
Cotisations au 3ème pilier

B
A-B 
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Incidences fiscales
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Incidences fiscales

Année N Année N+1 Année N+2 Année N+3
15'000          15'000          15'000          15'000          
95'000-          6'000-            4'000-            4'000-            

98'660-         42'160-         
98'660-         

Revenu d'immeuble 178'660-       89'660-          31'160-          11'000          

65'000          65'000          68'000          70'000          
9'000-            9'000-            9'000-            9'000-            
6'000-            6'000-            6'000-            6'000-            
2'500-            2'500-            2'500-            2'500-            

Autres revenus ./. Déductions 47'500          47'500          50'500          52'500          
Revenu chiffre 2400 131'160-       42'160-         19'340         63'500         
Impôts (marié sans enfant - Hérémence) 10                  10                  10                  5'824            5'854                          

18'146                       

Année N Année N+1 Année N+2 Année N+3
15'000          15'000          15'000          15'000          

6'000-            6'000-            6'000-            6'000-            
232'160-       160'660-       

303'660-       
Revenu d'immeuble 294'660-       223'160-       151'660-       9'000            

80'000          80'000          80'000          80'000          
9'000-            9'000-            9'000-            9'000-            
6'000-            6'000-            6'000-            6'000-            
2'500-            2'500-            2'500-            2'500-            

Autres revenus ./. Déductions 62'500          62'500          62'500          62'500          
Revenu chiffre 2400 232'160-       160'660-       89'160-         71'500         
Impôts (marié sans enfant - Hérémence) 10                  10                  10                  3'816            3'846                          
Revenu net ordinaire 65'500          6'144            6'144            6'144            6'144            24'576                        
Economie fiscale 20'730                       

Autres revenus

Variante B - Changement de chauffage - pas économie d'énergie
Revenus / Déductions
Valeur locative
Frais d'entretien d'immeuble
Reports
Economie d'énergie

A

Economie d'énergie

Revenu
Dép. prof.
Intérêts passifs
Cotisations au 3ème pilier

B
A-B 

Variante B - Totalité économie d'énergie 
Revenus / Déductions
Valeur locative
Frais d'entretien d'immeuble
Reports

A
Autres revenus
Revenu
Dép. prof.
Intérêts passifs
Cotisations au 3ème pilier

B
A-B 



Situation fiscale du contribuable
Possibilités d’optimisation fiscale

Travaux (économie d’énergie reportable) sur deux périodes

29
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Incidences fiscales
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La caisse de compensation ne prend pas en compte ces charges 
extraordinaires pour accorder des subsides CM

Incidences fiscales
Année N Année N+1 Année N+2 Année N+3

15'000          15'000          15'000          15'000          
6'000-            6'000-            4'000-            4'000-            

143'500-       187'000-       100'000-       
200'000-       100'000-       

Revenu d'immeuble 191'000-       234'500-       176'000-       89'000-          

65'000          65'000          68'000          70'000          
9'000-            9'000-            9'000-            9'000-            
6'000-            6'000-            6'000-            6'000-            
2'500-            2'500-            2'500-            2'500-            

Autres revenus ./. Déductions 47'500          47'500          50'500          52'500          
Revenu chiffre 2400 143'500-       187'000-       125'500-       36'500-         
Impôts (marié sans enfant - Hérémence) 10                  10                  10                  10                  40                                

23'960                       

Frais d'entretien d'immeuble

Variante B - Totalité économie d'énergie
Revenus / Déductions
Valeur locative

Intérêts passifs
Cotisations au 3ème pilier

B
A-B 

Reports
Economie d'énergie

A
Autres revenus
Revenu
Dép. prof.
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Fortune imposable - Influence sur la taxe cadastrale des frais d’économie
d’énergie

Article 4 et 11 du Règlement des taxes cadastrales (RTC)
Ces installations sont considérées comme parties intégrantes de l’immeuble
elles sont donc imposables au sens de l’article RTC. Confirmé par la
jurisprudence du Tribunal fédéral (2C_511/2017 du 16 septembre 2019), les
installations photovoltaïques doivent être imposées au titre de la fortune.

Détermination de la taxe cadastrale dès 2023
Afin de respecter les dispositions prévues aux articles 4 et suivants du
Règlement concernant les taxes cadastrales, la CCTC décide de fixer la taxe
cadastrale des installations photovoltaïques, qui ont une production annuelle
de plus de 10’000 kWh à : 60 % de la valeur d’investissement.

Exemple :
Valeur d’investissement Fr. 45’000.-
Subventions Fr. 10’000.-

Fr. 35’000.-

Calcul de la TC
Fr. 45’000.- x 60% Fr. 27’000.-

Incidences fiscales
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Fortune commerciale

Infrastructures faisant partie intégrante d’un immeuble de la fortune
commerciale

le contribuable change l’installation de chaudière à mazout par une
installation à pellets y compris les travaux de construction du local à
pellets et autres frais liés à cette infrastructure :

Activer au bilan dans la rubrique « Immeubles » et effectuer les
amortissements autorisés pour les immeubles.

Installations non intégrées à l’immeuble
Le contribuable installe des panneaux solaires photovoltaïques
thermiques sur le toit d’un immeuble de la fortune commerciale (non
intégrés à la toiture) :

Activer au bilan dans la rubrique «Installations» et effectuer les
amortissements autorisés.
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Incidences fiscales
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Abolition de la valeur locative
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Directives informations fiscales
Aide financière pour le maintien à domicile des personnes
handicapées

L'aide financière versée sur la base des dispositions de la loi sur l'intégration des
personnes handicapées (art. 20) et de son ordonnance d'application (art. 37) constitue
un revenu imposable en application de la clause générale d'imposition.

Cette aide ne peut être exonérées que si elle est assimilable à un subside au sens des
art. 24 let d LIFD et 20 al. l. let d LF.

Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral (ATF 137 II 328), les prestations allouées par
des institutions privées ou publiques, additionnées aux autres revenus du contribuable,
ne doivent pas dépasser le minimum vital au sens de la loi sur les prestations
complémentaires pour être exonérées.

Tout subside d'assistance qui serait supérieur au plafond fixé pour le calcul du minimum
d'existence selon la LPC est imposable à hauteur de la part dépassant le dit montant,
laquelle n'entre pas dans la clause d'exonération de l'art. 24 let. d LIFD (consid. 5.3 de
l'arrêt).

Ainsi, lorsqu'un contribuable se voit allouer des subsides d'assistance, alors qu'il perçoit
également des prestations complémentaires couvrant déjà son minimum d'existence au
sens de la LPC, les dits subsides ne pourront en règle générale pas être exonérés en
vertu de l'art. 24 let. d LIFD (consid. 5.4).
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Directives informations fiscales
Frais d’entretien - Outillage

Le contribuable qui effectue lui-même des travaux d’entretien, soit
pour l’intérieur (peinture, réparation, etc.) soit pour les extérieurs
(entretien de la pelouse des haies, etc.) et qui doit bien évidemment
acheter de l’outillage pour effectuer ces travaux peut-il déduire ces
frais ?

Solution

Dans le catalogue des frais d’entretien, nous avons spécifié ces
déductions comme frais d’entretien déductibles sous point 4.3.,
8.2.3 et 8.4.1.

Lors de l’élaboration du nouveau catalogue, nous avons traité ce
sujet dans et relevé notamment que ces travaux, effectués par le
propriétaire, nécessaires à l’entretien de son bien immobilier, sont
bien moins élevés que des frais facturés par une entreprise pour ce
même type de travaux admis dans leur totalité.
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Directives informations fiscales
Frais médicaux – Appareils auditifs

Suite à une enquête auprès de l’office cantonal AI du Valais, il peut y avoir
différentes situations en fonction de l’âge du contribuable, s’il est en situation
AI ou rentier AVS où s’il s’agit d’un enfant mineur.

Solution

La première démarche de l’autorité de taxation consiste à demander au
contribuable une copie de la décision AI. Il se peut également que cela
intervienne suite à un accident, et dès lors c’est une copie de la décision SUVA
qui devra-t-être réclamée, l’AI leur transmet le dossier.

Ensuite, il faut demander au contribuable les éventuelles prestations qui
seraient versées en plus, soit par les prestations complémentaires, soit une
prise en charge par l’assurance maladie.

Peu importe le prix de l’appareil choisi par le contribuable, nous appliquons la
même règle que dans la situation des contribuables qui posent des implants à
la place d’un dentier, le solde restant à charge du contribuable, doit être
admis à titre de frais médicaux.

Autre précision : pour les personnes sourdes à 100%, le forfait de FR. 2’500.-
est accordé à titre de frais de handicap.
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Directives informations fiscales
Attestation de handicap – Circulaire 11 AFC – Questionnaire
médical

Pour rappel, cette circulaire précise dans la liste des personnes
considérées comme handicapées, au chiffre 4.1 à lettre d) :

Les personnes résidant en institution et les patients qui bénéficient de
soins à domicile nécessitant des soins et une prise en charge d’au
moins 60 minutes par jour.

Les autorités fiscales doivent s’en remettre aux médecins traitants,
pour établir si une personne est handicapée.

Par simplification, dans ce type de situation, nous sommes d’avis
d’admettre, une attestation d’un médecin qu’il soit ou non attitré de
l’EMS certifiant que la personne doit bénéficier d’au moins 60
minutes par jour en lieu et place du questionnaire médical complet.
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Directives informations fiscales
Règlement de frais admis par un autre canton

Selon une récente décision du TF 2C_804/2021 du 14 octobre2022, 
dès le moment où une administration fiscale a admis un règlement 
de frais, celui doit être également admis par les autorités fiscales de 
tous les autres cantons.

Cependant, il y a lieu de bien distinguer un règlement de frais d’une 
pratique des autorités fiscales. 
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Directives informations fiscales
Frais de perfectionnement – Remboursement en cas d’échec

Suite à un échec lors des examens finaux, un contribuable doit rembourser
à son employeur les frais de formation que ce dernier avaient pris en
charge en partie. Peut-il faire valoir ces frais ?

Solution

Il convient de se référer à la circulaire 42 de l’AFC. 4.7.2 Remboursement
par l'employé de frais de formation et de formation continue à des fins
professionnelles assumés initialement par l'employeur.

Lorsqu'un employé doit rembourser l'ensemble ou une partie des frais de
formation et de formation continue à des fins professionnelles assumés
initialement par son employeur (par ex. en application de la clause de
remboursement prévue dans l'accord sur la formation dans le cas où
l'employé change de poste avant l'échéance prévue par l'accord), il a le
droit de faire valoir la déduction prévue par l'art. 33, al. 1, let. j, LIFD au
moment du remboursement.

Les frais sont déductibles à concurrence bien évidemment du montant de
12'000.- au maximum par année.
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Directives informations fiscales
Prestation en capital – Déclaration du contribuable

Bien que les prestations en capital provenant des assurances 2ème

pilier et 3ème pilier sont transmises par l’administration fédérale,
cela ne dispense pas le contribuable de les déclarer.

Nous avons introduit une sécurité dans le VS Tax pour que le
contribuable n’oublie pas de déclarer les prestations en capital
versées durant l’année, et éviter une procédure en rappel d’impôt.
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Directives informations fiscales
Ruling fiscal

Nous allons mettre en place au SCC dès le début de l’année
prochaine une seule adresse pour ces demandes de rulings.

On va préciser également le contenu et la forme que doit contenir
la demande, leurs conséquences et également les émoluments.

Pro-Economy.vs va organiser prochainement un update en
collaboration avec le SCC sur cette thématique.

Si vous avez des cas en suspens, vous pouvez les signaler
directement auprès du Chef de section.
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Directives informations fiscales
Ruling fiscal

Adresses

Site du SCC
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Directives informations fiscales

Dès 2024 – Suppression de la CCR
• Jusqu’au 31.12.2023, pour clore une procédure

l’autorité de taxation doit toujours impartir les voies de
recours à la CCR.

• Dès le 1er janvier 2024, la CCR sera transférée à la
Cour de droit fiscal du Tribunal cantonal.
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Nouvelle Charte du SCC

2010-2024
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Nouveau chef des PPD 

Pierre-Alain Zenhäusern a fait valoir son droit à la retraite après 16
ans à la tête de la taxation des personnes physiques dépendantes

Le nouveau de chef section a été nommé.

Enrico Volken, 47 ans, originaire de Fieschertal, Vallée de Conches
Entré au SCC en août 2006
Nommé Chef de région pour le Haut-Valais en février 2013
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Cours à l’intention des communes
Formation de base de fiscalité pour les communes

Buts
Introduction à la fiscalité et les généralités sur les impôts cantonaux,
communaux et fédéraux.

Connaissance de la loi fiscale valaisanne (LF 1976)
les autorités
l’assujettissement
les revenus, l’agriculture, la prévoyance
les autres revenus et revenus exonérés
les déductions (dépenses professionnelles, fortune mobilière et
immobilière)
les déductions générales et les montants exonérés
l’imposition sur la fortune et dans le temps
les procédures, dispositions pénales
la perception et les impôts communaux
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Cours à l’intention des communes
Formation de base de fiscalité pour les communes

Personnes formées
Sur 4 demi-journées organisées au SCC à Sion (70 personnes formées à ce jour).
2010-2014 : Martigny, Bagnes 2, Sion, Fully, Riddes, Vétroz
2015 : Champéry, Leytron, Martigny, Savièse, Val d’Illiez, Vernayaz, Vex
2016 : Evionnaz, Mont-Noble, St-Léonard, Evolène, Ardon, Conthey, Miège, Sierre,       

St-Maurice, Vollèges, Troistorrents.
2017 : Martigny 2, Nendaz, Bagnes, Crans-Montana, Sierre
2018 : Sierre, Veyras, Sion, Crans-Montana, Monthey, Liddes, Vex
2019 : Bagnes, Martigny-Combe, Crans-Montana, Troistorrents
2020 : Arbaz, Ardon, Collombey, St-Léonard
2021 : Vernayaz, Troistorrents, Port-Valais, Sembrancher, Isérables, St-Maurice, 

Martigny, Chalais, Veysonnaz, Vétroz, Sierre
2022 : Monthey 2, Nendaz, Bagnes, Chalais, Port-Valais
2023 : Conthey2,  Bagnes
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Cours à l’intention des communes
Formation de base de fiscalité pour les communes

Public visé
Toutes les personnes qui traitent de la fiscalité dans les communes, niveau
débutant et également consolidation.

Durée
Sur 4 demi-journées organisées au SCC à Sion.

Contact
nicolas.mathys@admin.vs.ch – 027/606.26.94
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L’imposition d’après la dépense en Valais 

Georges-Etienne Nemeth
Chef de la section  des personnes physiques 

indépendantes
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Introduction

«Valais, champion suisse des forfaits fiscaux»

(Journal télévisé de la RTS du 6.11.2022)

Soutien politique.

Soutien des milieux économiques et touristiques.

Soutien de la population.
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Quelques chiffres

Le canton Valais a compté jusqu’à 1’200 contribuables imposés
à la dépense en 2013.

10 ans plus tard, 830 contribuables sont toujours imposés de la
sorte dans notre canton (- 30%).

Chiffre stable depuis 2 ans.

1 nouveau cas par semaine.
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Quelques chiffres

Diminution essentiellement due aux nouvelles dispositions
légales entrées en vigueur au 1.1.2016 suite à une révision de la
loi adoptée par les Chambres fédérales en 2012 (durcissement
des conditions donnant droit à ce système d’imposition).

Le 30.11.2014, le peuple suisse a refusé l’initiative populaire
visant à interdire ce système d’imposition en Suisse par près de
60% des voix (78% en Valais !).
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Quelques chiffres

Comme tous les cantons concernés, le Valais a adapté sa
législation fiscale au 1.1.2016.

Limite inférieure du revenu imposable : CHF 250’000.

Fortune imposable fixée au quadruple du montant du revenu
(indépendamment du montant réel de la fortune).
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Quelques chiffres

Revenu imposable = le plus grand des montants suivants :

 CHF 250’000 (IFD : CHF 429’100 en 2024).

Montant de la dépense universelle.

 7 x la valeur locative brute (60%) ou 7 x la location
payée.

Fortune imposable = 4 x le montant déterminant ci-dessus
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Quelques chiffres

Montants d’impôts minimum en Valais en 2023 :

 CHF 104’000 pour un couple marié.
 CHF 115’000 pour une personne seule.

 Ces montants comprennent les 3 impôts sur le revenu et la
fortune (impôt cantonal - impôt communal - impôt fédéral
direct).
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Quelques chiffres

 Comparaison intercantonale pour une imposition minimale
d’un couple marié :

N.B. : Le Valais applique un taux d’impôt communal unifié pour toutes les
communes afin d’éviter la concurrence fiscale entre elles.
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Fiscalité et parafiscalité – Autres avantages du Valais

 Pas d’impôt sur les successions en ligne directe.

 Taxes fiscales des immeubles très basses.

Autres taxes modérées (véhicules, eau, électricité, etc.).
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Fiscalité et parafiscalité – Autres avantages du Valais

 Primes d’assurance maladie plus basses que la moyenne
suisse (2024 : CHF 395 en VS – CHF 482 à VD – CHF 546 à
GE).

 Coût de la vie en général - Sécurité publique (VS est le
canton romand le plus sûr).

Qualité de vie et service de proximité des administrations
communales et cantonales.
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Quelques chiffres

Les 5 nationalités les plus représentées actuellement :

1. FRA 29%
2. UK 15%
3. BEL 10%
4. HOL 6%
5. ITA 6%
6. SUE/NOR/FIN 5%
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Quelques chiffres

Localisation géographique par commune :

1. Val de Bagnes 244
2. Crans-Montana 195 72 %
3. Lens 158
4. Sion 36
5. Nendaz et Zermatt 25
6. Champéry 23
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Quelques chiffres

Localisation géographique par commune :

 Les 3 communes avec le plus de contribuables imposés à
la dépense sont également les 3 communes contribuant
le plus pour la péréquation intercommunale.

 Ainsi, toutes les communes valaisannes bénéficient
directement ou indirectement de ce système
d’imposition.
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Quelques chiffres

Plus de 124 millions de recettes fiscales en 2021
(IC/ICo/IFD).

En 2011 un CTB au forfait payait en moyenne CHF 66’800
d’impôts par année. En 2021, il en paie CHF 150’100, soit
plus du double.

Entre 2011 et 2021, le nombre de CTB imposé de la sorte a
diminué de plus de 370 alors que les recettes fiscales ont
augmenté de CHF 44 millions.
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Quelques chiffres

Retombées économiques :

Les contribuables au forfait dépensent beaucoup dans
notre canton (achats immobiliers, construction, formation,
train de vie, etc.).

Selon un rapport de l’AFC datant de 2010, 1 CTB imposé à
la dépense génère 4 postes de travail. Pour le Valais cela
représente donc plus de 3’000 postes de travail.
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Quelques chiffres

Retombées économiques :

Certains sont actifs dans le mécénat.

Droits de successions possibles.

Legs (le musée d’art du Valais vient de bénéficier d’un
leg de CHF 15 millions et 45 œuvres d’art – NF du
08.08.2023).
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Enquête de l’AFC

 De 2020 à 2023, l’Administration fédérale des
contributions, par sa Division Surveillance cantons, a
mené une grande enquête au niveau national
portant spécifiquement sur ce système d’imposition.

 Le rapport final de l’AFC devrait être établi ce
printemps.
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Enquête de l’AFC – premières mesures

 Elaboration et mise en place d’un questionnaire des
dépense pour la période fiscale 2021 – séances
d’information.

 Redéfinition de la notion d’activité lucrative pour les
contribuables ayant une fonction d’administrateurs
dans des sociétés suisses.
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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• Nouvelle procédure et déclaration des hoiries
• Registre des valeurs fiscales PM

Pierrot Quarroz
Responsable des taxes cadastrales
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Situation des hoiries
Evolution du dossier :

Rappel des bases légales :
Conformément aux art. 10 LIFD et l’art. 7 LF, chacun des héritiers ou des
associés ajoute à ses propres éléments imposables sa part du revenu de
l’hoirie...

En 2022 un rapport de l’AFC nous informe que, conformément aux bases
légales, dès 2023 le canton du Valais doit impérativement établir une
déclaration d’impôt d’hoirie et effectuer la répartition chez chacun des
héritiers de tous les revenus provenant de successions non partagées.

Pour la déclaration 2022, suite à la modification de l'ordonnance sur l'impôt
anticipé entré en vigueur le 1er janvier 2022, une situation intermédiaire a
été mise en place pour traiter la problématique du remboursement de
l’impôt anticipé applicable à partir de l'année 2022.

Période fiscale 2023, création d’une nouvelle déclaration spécifique aux
hoiries.

Nouvelle déclaration des hoiries
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Situation des hoiries
Dès la période fiscale 2023, les contribuables membres d’une succession non
partagée doivent remplir une nouvelle déclaration d’hoirie exclusivement à
l’aide du logiciel VSTax.

Ce processus se fera par étape, et pour cette période fiscale, elle est adressée
uniquement aux nouvelles communautés héréditaires créées en 2022 et
2023.

Répartition des revenus et de la fortune :
Nous précisons également que l’administrateur de l’hoirie doit communiquer aux
membres de la succession non partagée la répartition (page 3 de la nouvelle
déclaration de l’hoirie) des revenus et de la fortune que chaque membre doit
ajouter à sa propre déclaration. A l’avenir, il ne sera plus possible d’imposer une
hoirie en tant que sujet fiscal jusqu’à sa dissolution comme nous l’avions pratiqué
jusqu’à ce jour.
Les revenus provenant de valeurs mobilières d’une succession non partagée
doivent figurer désormais dans l’état des titres (annexe 3) de chaque héritier de
manière individuelle (de même pour la fortune mobilière de manière
proportionnelle et individuelle). La demande éventuelle de remboursement des
impôts anticipés déduits des rendements bruts de la fortune mobilière de la
succession non partagée doit donc être présentée par chaque héritier selon sa
part, au moyen de son état des titres personnel (annexe 3).

Nouvelle déclaration des hoiries
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Nouvelle déclaration des hoiries

Informations pour 
l’impôt foncier
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Nouvelle déclaration des hoiries

DIPP

DIPP

Etat des titres

Hors fort. Mob. Fort. Mob.
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Nouvelle déclaration des hoiries
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Nouvelle déclaration des hoiries
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Des questions – Site SCC - FAQ

Nouvelle déclaration des hoiries
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Traitements des données

Nouvelle déclaration des hoiries

Toutes les déclarations des hoiries seront contrôlées par le SCC

Les revenus et fortunes mobilières et immobilières seront répartis
et imposés chez les héritiers

Il n’y a pas de procès verbal (PV) de décision de taxation qui est
établi au nom de l’hoirie, de ce fait il y aura aucun élément dans le
fichier informatique des notifications hebdomadaires

Un fichier Excel, contenant toutes les informations utiles
ressortant de la déclaration des hoiries, seront adressées chaque
semaine aux communes concernées, via l’adresse mail sécurisée :
nomcommune@commune.vs.ch
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Transmission des données

1. Commune de domicile du défunt
Les données suivantes seront transmises par fichier :

Le défunt
No du contribuable , nom et prénom

Les héritiers
No du contribuable , noms, prénoms, No AVS13, état civil, date
de naissance et adresse des héritiers avec leur quote-part
Commune (s) de situation des biens immobiliers du défunt

Nouvelle déclaration des hoiries
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Nouvelle déclaration des hoiries
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Transmission des données

2. Commune (s) de situation des immeubles du défunt

Les données suivantes seront transmises par fichier :
Le défunt

No du contribuable , nom et prénom

Les héritiers
No du contribuable ,noms, prénoms, No AVS13, état civil, date de
naissance et adresse des héritiers avec leur quote-part

Nouvelle déclaration des hoiries
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Nouvelle déclaration des hoiries
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Statistique

1500 décès enregistrés par année 

750 cas avec immeubles 

150 cas - immeubles sur commune de domicile et hors commune de           
domicile du défunt

60 cas - uniquement des immeubles hors commune de domicile du défunt

Nouvelle déclaration des hoiries
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Registre des valeurs fiscales PM
Rappel

 En 2022 nous avons constaté des erreurs dans les valeurs fiscales communales
(VFC) : principalement des valeurs fiscales industrielles (VFI) reportées comme
valeurs fiscales communales (VFC).

 Nous vous remercions de porter attention à l’exemple ci-dessus démontrant
que les valeurs fiscales industrielles (gérées par la CCTC) ne sont pas à reporter
systématiquement dans les valeurs fiscales communales (vérification
obligatoire par les teneurs de registres dans les communes).
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Registre des valeurs fiscales PM

- Valeurs fiscales imposées à double !
- Impôts fonciers perçus à tort !
- Révision et remboursement !

Conséquences
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Registre des valeurs fiscales PM
Le but du registre des valeurs fiscales des PM est d’effectuer la mise à
jour de l’ensemble des valeurs fiscales communales (VFC) et
industrielles (VFI) afin de prélever l’impôt foncier cantonal et
communal

Votre travail :

 Télécharger le fichier (portail FidCom) qui contient les valeurs fiscales (VFC - VFI) de l’année
précédente.

 Contrôler et corriger les valeurs fiscales communales en se référant au chapitre du
contribuable et du listing des taxes cadastrales industrielles. Attention à ne pas cumuler les
valeurs industrielles avec les valeurs communales.

 Associations, fondations, communes et bourgeoisies qui sont exonérées partiellement (art.al
2et 3 LF 76) : seules les valeurs fiscales imposables doivent être communiquées (patrimoine
financier).

 Pour les sociétés qui n’ont plus de valeur fiscale, ne pas supprimer la ligne mais remplacer les
montants par un «0».

 Introduire en fin de fichier les sociétés nouvellement propriétaires, sans oublier le NoIDE…
(sans espace, sans point ni tiret / CHE102091399).

 Transmettre le fichier avec les valeurs à jour pour le 31 mars au SCC par l’intermédiaire du
portail Fidcom.



SCC – Conférence aux communes – St-Martin – 08.03.202484

Registre des valeurs fiscales PM

Téléchargement du fichier depuis le portail FidCom
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Registre des valeurs fiscales PM

Contrôle des valeurs fiscales communales (VFC)

Ne rien modifier ! 

Uniquement pour information

Espace pour modifier uniquement les VFC
gérées par le TR !
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Dietmar Willa
Chef team administratif

Informations du team administratif

• Registre des contribuables
• Nouvelle déclaration "succession non partagée" - SNP
• Nouveautés VSTAX 2023
• Dépôt de la déclaration 2023 - Délais des déclarations 2023
• Divers
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Nouvelle déclaration : 
"succession non partagée" - SNP

1

2

3

4

Nouveautés VSTAX 2023

Dépôt de la déclaration 2023 et délais des 
déclarations 2023

Divers

Ag
en

da
Thèmes

5

Registre des contribuables
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Travaux de registres (cahier des charges)

Afin de garantir la bonne notification des impôts, il est important que
notre base de données corresponde le plus possible à la réalité.

C’est pourquoi, il est impératif de nous transmettre régulièrement
toutes les mutations et ce obligatoirement une fois par semaine par
courrier postal ou par mail à l’adresse
scc-registres@admin.vs.ch
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Contribuables imposés à forfait

Les mutations doivent être transmises au SCC sans tarder par courrier
postal ou par mail à l’adresse scc-registres@admin.vs.ch (et non plus
auprès du secrétariat des forfaits).

Elles doivent être séparées des autres mutations des contribuables
domiciliés par une fourre en plastique.

En cas de départ ou décès d’un forfait, merci de bien vouloir préciser
sur l’avis de mutation si ce dernier était propriétaire sur une commune
valaisanne.

Les annonces des nouveaux forfaits seront toujours communiquées
par le responsable de la taxation des forfaits.
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Permis B

Suite à la révision de loi sur l’impôt à la source, il est également
important de communiquer au SCC toutes les mutations concernant
les contribuables sourciers titulaires d’un Permis B.

Les contribuables Permis B qui doivent être imposés par la voie
ordinaire (rentiers, propriétaires, indépendants…), ont reçu une
déclaration fiscale 2023 en même temps que l’envoi des déclarations
aux contribuables domiciliés.
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Taxation ordinaire 
ultérieure (TOU)

La taxation ordinaire ultérieure (TOU) permet
aux contribuables imposés à la source de
déposer une déclaration d'impôts l'année
suivante afin de faire valoir des déductions
supplémentaires ou de déclarer d'autres
revenus.by Dietmar Willa

Impôt à la source
M

ise
 à

 jo
ur
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Procédure de NOV

1 Dépôt de la demande
La demande TOU doit être déposée en ligne jusqu’au              
31 mars de l'année fiscale suivant l'échéance de la prestation 
(www.vs.ch/nov-2023). 

2 Statut NOV et obligations de l'employeur
Pour les personnes en Suisse pour lesquelles une TOU a été 
effectuée, celle-ci reste obligatoire jusqu'à la fin de leur 
assujettissement à l'impôt à la source. Par contre, les 
personnes résidant à l'étranger doivent faire une demande de 
TOU chaque année.

Le fait d'être soumis à une NOV ne dispense pas l'employeur 
de son obligation de déduire l'impôt à la source.

3 Décompte
Après la clôture du NOV, les impôts à la source décomptés 
sont imputés sur les factures définitives des impôts cantonaux, 
communaux et fédéraux directs.

Impôt à la source
M

ise
 à
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ur
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Contribuables HC et HP

Comme pour les contribuables domiciliés, les mutations doivent
être transmises régulièrement et obligatoirement 1 x par semaine
au SCC. Les changements d’adresse ou d’état civil doivent nous
être communiqués. Dès qu’une modification sera apportée par le
contribuable sur sa déclaration d’impôts, nous ne manquerons
pas de vous en faire part.
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Contribuables HC et HP

Malheureusement, nous constatons que les fiches d’achats-ventes ne
nous sont pas régulièrement transmises, voire pas du tout. Cette tâche
est obligatoire et nécessaire afin que les taxations puissent se faire de
manière correcte.

Dès lors, nous vous prions de bien vouloir remplir pour chaque
transfert immobilier la fiche d’achat-vente que vous trouverez sur
notre site www.vs.ch/impots  Informations  Informations pour les
Communes  Informations pour les administrations communales /
achats – ventes HC et HP).

Si vous avez des questions sur la manière de remplir le formulaire,
vous pouvez vous adresser aux chefs de région.
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Directive concernant les mutations décès

Principes généraux

Décès du conjoint 
La procédure actuelle sera maintenue, soit l’ouverture d’un nouveau numéro de contribuable
pour le conjoint survivant.

Décès d’une personne seule 

Un nouveau numéro de contribuable sera créé sur la commune de domicile du défunt au
moment du décès, peu importe l’état de fortune et de revenus.

Important
En cas de biens immobiliers, un nouveau numéro fiscal est toujours ouvert
Si le défunt ne possède que de la fortune mobilière (titres) au moment du décès, un nouveau
numéro de contribuable n'est ouvert qu'à partir d'une fortune de Fr. 50'000.-.

Fin d’assujettissement de la communauté héréditaire 
Dès que la totalité de la fortune sera vendue ou partagée, le numéro de contribuable de
l’hoirie sera mis en non-soumis et l’hoirie ne figurera plus au registre des contribuables.
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Directive concernant les mutations décès

Procédure en cas d’ouverture rétroactive d’une
hoirie

Si une hoirie doit être réouverte, avant la période fiscale 2022, l’ancien système
doit être appliqué.

C’est-à-dire que l’hoirie doit être ouverte au lieu de situation des immeubles (ou
si l’hoirie était propriétaires sur plusieurs communes, ouverture sur la commune
où il y avait la plus grande valeur fiscale) et non plus sur la commune de domicile
du contribuable au moment du décès. Toutefois, ces exceptions doivent être
d’abord annoncées aux différents chefs de régions qui après analyse,
confirmerons de la marche à suivre.
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Nouvelle déclaration "succession non partagée
FA

Q
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Nouvelle déclaration "succession non partagée
FA

Q
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Nouvelle déclaration "succession non partagée
FA

Q
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Nouvelle déclaration "succession non partagée
FA

Q
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Nouvelle déclaration "succession non partagée
FA

Q
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Nouvelle déclaration "succession non partagée
FA

Q
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Nouvelle déclaration "succession non partagée
FA

Q
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VSTax 2023 : Quelles sont les nouveautés ?
Personne seule décédée avant le 01.01.2022 
 « Ancienne déclaration d'impôts »
• Il faut remplir la déclaration d'impôts "normale" et l'annexe « liste des

héritiers / bénéficiaires ».
• VSTax ouvre le bon formulaire de déclaration fiscale en fonction de

la date du décès

Personne seule décédée après le 31.12.2021 
 « nouvelle déclaration d'impôts pour succession non partagée 
(hoirie) »
• A remplir si la date du décès est postérieure au 31.12.2021.
• L'administrateur de la succession non partagée doit informer les

héritiers de leurs parts (revenus et fortune).
• Ceux-ci doivent mentionner les montants dans leur déclaration sous

les rubriques 1300 (revenu) et 3100 (fortune), ainsi que la fortune
mobilière dans les champs correspondants de l'état des titres / DA1/R-
US.

• Si certains héritiers sont taxés avant la communauté héréditaire et
que les montants n'ont pas été déclarés, ces taxations seront
rouvertes et corrigées.

VSTax 2023
104

VS
Ta

x
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Support VSTax
VS

Ta
x

Questions techniques
VSTax, Tell Tax et/ou
VSTax-QR par formulaire

https://www.vs.ch/contacts-vstax
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Toutes les déclarations d'impôts doivent être
déposées par le contribuable ou son
représentant auprès du Service cantonal
des contributions.

Adresse d’envoi:

Service cantonal des contributions
Centre de scannage
Av. de la Gare 35
1950 Sion

Dépôt de la déclaration 2023
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Retour des déclarations d’impôts au SCC
Dé

pô
t d
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n

Important
les déclarations d'impôts doivent être
envoyées séparément du courrier ordinaire
le courrier ordinaire doit toujours être adressé
au Team Administratif

Les communes ne doivent plus enregistrer la
réception de la déclaration d'impôt sur le portail
Fidcom.

De plus, les déclarations d'impôts des
domiciliés, des HC et des HP ne doivent pas
être triées séparément. Dans la mesure du
possible, elles doivent être classées dans des
fourres en plastique.

Les communes ne reçoivent plus de fourres.
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Possibilités de soumission

1 Dépôt électronique 
sans signature
Il est recommandé d'envoyer 
les déclarations d'impôts par 
voie électronique, sans 
signature, afin de faciliter le 
traitement et de garantir la 
qualité des données.

2 Dépôt électronique avec
quittance de transmission
VSTax génère un document de 
transmission lorsque les 
déclarations d'impôts sont 
envoyées en ligne et les 
justificatifs sur papier. Celui-ci 
est pré-adressé pour l'envoi à 
l'administration fiscale 
cantonale.3 Dépôt manuel

Bien entendu, il est également possible de remplir et d'envoyer les 
déclarations d'impôts à la main.

Dépôt de la déclaration 2023
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Avantages  du dépôt électronique 
sans  s ignature

Efficacité

La soumission 
électronique accélère le 
processus et permet un 
temps de traitement plus 
rapide.

Sécurité

Les dépôts électroniques 
offrent une transmission 
sécurisée des données et 
évitent la perte de 
documents physiques.

Durabilité

La soumission 
électronique réduit la 
consommation de papier 
et est plus respectueuse 
de l'environnement.

Dépôt de la déclaration 2023
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St
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Déclarations d’impôts traitées

Période fiscale DIPP envoyées eDI sans 
signature

eDI avec 
quittance 2D Barcode Forme papier

2017 214'744 38'301 38'686 100'459 72'900
2018 217'593 54'095 33'820 94'519 66'749
2019 220'145 72'191 29'320 83'263 25'299
2020 216'448 104'751 46'601 37'812 23'068
2021 219'317 124'406 39'755 26'869 18'478
2022 223'278 132'033 37'585 21'408 16'361

0%

20%

40%

60%

80%

100%

eDI sans signature eDI avec quittance Code à barres 2D Forme papier
2017 2018 2019 2020 2021 2022

Dépôt de la déclaration 2023
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Période fiscale 2022 : 
Faits et chiffres
Un aspect important de la période fiscale 2022 est
l'utilisation croissante de VSTax pour l'établissement des
déclarations d'impôts. Environ 84 % des déclarations
d'impôts importées électroniquement sont établies avec
VSTax, contre à peine 6 % manuellement et environ 10 %
par des fournisseurs tiers.

Le nombre de documents fournis jusqu'à présent par VSTax 
2022 est également remarquable - plus de 3'000'000 de 
pages PDF qui serviront de justificatifs pour la période 
fiscale 2022.

Par ailleurs, on constate une tendance à la numérisation, 
puisqu'environ 60 % des déclarations d'impôts ont été 
déposées sous forme numérique sans signature en 2022.

Dépôt de la déclaration 2023
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Période fiscale 2022 : 
Numérisation de la fiscalité

1 Augmentation de l'efficacité
La large utilisation de 
VSTax pour 
l'établissement des 
déclarations d'impôts 
indique une amélioration 
de l'efficacité et de la 
précision dans le 
traitement des 
documents fiscaux.

2 Tendance à la numérisation
La remise 
majoritairement 
numérique des 
documents fiscaux, sans 
signature, signale une 
acceptation et une 
adaptation croissantes 
aux technologies 
modernes dans le 
domaine fiscal.

3 Défisà relever
Le recours à des tiers pour les déclarations fiscales 
pourrait poser des problèmes potentiels en termes de 
sécurité et de qualité des données.

Dépôt de la déclaration 2023
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Impression et envoi des
déclarations d'impôts des personnes 
physiques

1 26.01 .2024
Lancement de l'impression des déclarations d'impôts 
des personnes physiques

2 1 2.02.2024
Durée des travaux d'impression

3 06.03.2024
Fin de l'envoi des déclarations d'impôts 
des personnes physiques

Retour des déclarations d’impôts au SCC
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Dépôt de la déclaration 2023
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Impression et envoi des déclarations 
d'impôts des personnes morales

1 19.02.2024
Lancement de l'impression des déclarations d'impôts 
des personnes morales

2 21.02.2024
Durée des travaux d'impression

3 15.03.2024
Fin de l'envoi des déclarations d'impôts des 
personnes morales

Retour des déclarations d’impôts au SCC
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Dépôt de la déclaration 2023
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Impression et envoi des
déclarations d'impôts HC, HP et Forfait

1 07.03.2024
Lancement de l'impression des déclarations 
d'impôts HC, HP et Forfait

2 25.03.2024
Durée des travaux d'impression

3 12.04.2024
Fin de l'envoi des déclarations d'impôts HC, HP et Forfa

Retour des déclarations d’impôts au SCC
En
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Dépôt de la déclaration 2023
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Fév. 
2024

Avril Juillet Sept. Nov. Jan. 
2025

Mars Mai Août Oct. Déc.

31 mars
Echéance 
générale du 
dépôt de la 
déclaration 2023.

30 avril
Dernière date pour le 
dépôt de la déclaration 
2023 pour éviter la 
sommation avec 
émolument.

27 mai
Blocage des 
demandes de délais 
par paiement BVR.

28 mai
Dernière date pour 
le dépôt de la 
déclaration 2023
pour éviter 
l'amende.

31 juillet
Echéance des 
prolongations de 
délais des PP 
dépendantes.

27 août
Dernière date 
pour le dépôt de 
la déclaration 
2023 pour éviter 
la sommation 
avec émolument.

24 septembre  
Dernière date 
pour le dépôt de 
la déclaration 
2023 pour éviter 
l'amende.

31 octobre
Echéance des 
prolongations de 
délais des 
indépendants et de 
celles accordées 
aux représentants 
fiscaux.

5 novembre
Dernière date 
pour le dépôt de 
la déclaration 
2023 pour éviter 
la sommation 
avec émolument.

3 décembre
Dernière date pour 
le dépôt de la 
déclaration pour 
éviter l'amende.

31 décembre
Ultime échéance 
des prolongations 
de délais pour les 
cas particuliers.

29 janvier
Dernière date 
pour le dépôt de 
la déclaration 
2023 pour éviter 
la sommation 
avec émolument 
et l'amende.

Expédition des 
déclarations des 
personnes 
physiques 2023.

27 février
Dernière date 
pour le dépôt de 
la déclaration 
2023 pour éviter 
la sommation 
avec émolument 
et l'amende.
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Calendrier pour les personnes physiquesDélais des déclarations 2023



SCC – Conférence aux communes – St-Martin – 08.03.2024117

Mars 
2024

Juillet Oct. Déc.

Juin Août Nov.
Jan. 
2025

30 juin
Echéance générale 
pour le dépôt des 
déclarations des 
personnes morales.

23 juillet
Dernière date 
pour le dépôt de 
la déclaration 
2023 pour éviter 
la sommation 
avec émolument.

31 octobre
Echéance générale 
des prolongations 
de délais.

26 août
Blocage des demandes de 
délais par paiement BVR.

27 août
Dernière date pour le 
dépôt de la déclaration 
2023 pour éviter 
l'amende.

5 novembre
Dernière date
pour le dépôt de 
la déclaration 
2023 pour éviter 
la sommation 
avec émolument.

3 décembre
Dernière date pour 
le dépôt de la 
déclaration 2023 
pour éviter 
l'amende

31 décembre
Ultime échéance 
des prolongations 
de délais pour les 
cas particuliers.

29 janvier
Dernière date 
pour déposer la 
déclaration 2023 
afin d'éviter la 
sommation avec 
émolument et 
l'amende.

Expédition des 
déclarations des 
personnes morales 
2023.

27 février
Dernière date 
pour déposer la 
déclaration 2023 
afin d'éviter la 
sommation avec 
émolument et 
l'amende.

Fév.
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Délais des déclarations 2023
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Délais après le 
31.12.2024
En cas de demande de prolongation du délai au-
delà du 31 décembre de l'année de la
déclaration, il est nécessaire d’argumenter des
raisons exceptionnelles.

En outre, une présentation détaillée des faits doit
être produite. Des indications générales telles
qu'une forte sollicitation professionnelle du
contribuable ou de son représentant ou l'absence
de documents ne suffisent pas.

Les demandes de prolongation de délai peuvent
être envoyées à l'adresse électronique suivante :
scc-delais@admin.vs.ch

Délais des déclarations 2023
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Demandes de prolongation de délai 
: vraisemblance et transmiss ion

Rendre les  motifs  crédibles

Pour demander une 
prolongation du délai au-delà 
du 31  décembre de l'année de 
la déclaration, des raisons 
exceptionnelles doivent être 
rendues crédibles. Cela 
nécessite une présentation 
détaillée des faits (cas de décès 
ou joindre un certificat 
médical).

Les remarques générales ne 
sont pas acceptées.

Poss ibilités de transmiss ion

Les demandes de prolongation 
de délai peuvent être envoyées 
à l'adresse électronique 
suivante : scc-
delais@admin.vs .ch. 

Il est important de joindre les 
documents nécessaires et 
d'expliquer clairement les 
raisons de la demande. Cela 
facilite le traitement et 
augmente les chances de 
réussite de la prolongation du 
délai.

Délais des déclarations 2023
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Mail sécurisé utilisé par d’autres services
Di

ve
rs

Effectivement, le SCI a ouvert cette boîte mail à d’autres services alors qu’elle
avait été créée exclusivement pour le SCC afin de garantir une communication
entre le SCC et les communes de manière sécurisée (secret fiscal des données).
Le SCC n’a jamais été consultés pour cela. Le SCC n’a jamais autorisé aux autres
services d’utiliser cette adresse e-mail à d’autres fins. Le SCC l’a appris par
hasard, par les employés fiscaux des communes, mécontents de devoir faire le
passe-plat aux autres services communaux. Il est important que le secret fiscal soit
sauvegardé et qu’en aucun cas une personne de la commune qui n’est pas lié à
ce secret puisse y accéder.

Nous avons demandé au SCI depuis plusieurs années de pouvoir changer le
mode de transmission de nos données fiscales et de le faire via notre portail
FIDCOM sécurisé. Malheureusement, notre demande est toujours bloquée au
SCI, ceci malgré plusieurs relances de notre service.

Il est évident que nous ne sommes pas aux normes de sécurité à ce sujet. Le
portail FIDCOM serait évidemment idéal, mais cela va prendre un certain temps
avant sa mise en place. A court terme nous n’avons que cette solution.

Nous allons prendre contact avec le SCI pour trouver une solution et
réserver cette adresse uniquement aux personnes qui traitent de la fis calité.
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Mail sécurisé utilisé par d’autres services
Di

ve
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Projet: Communications aux communes par FIDCOM

Situation exis tante

Au fil des années, de plus en plus de communications sont faites aux communes.
Il s’agit pour l’essentiel de fichiers plats permettant la notification de l’impôt
communal ou de listes de contrôles (registres, taxations…).
Historiquement, ces communications ont été mises en place par e-mail à des
adresses créées spécialement pour les communes auprès du service cantonal de
l’informatique.
Dans les faits, la plupart des communes ont redirigés ces mails sur leurs propres
adresses; ce qui représente un danger au niveau de la sécurité des informations.

Objectifs

L’objectif principal de ce projet est de stopper la diffusion de fichiers par mail aux
communes.
La plateforme FIDCOM sera utilisée en remplacement car elle permet une
authentification forte et précise des destinataires.



SCC – Conférence aux communes – St-Martin – 08.03.2024122

Team administratif
Co

or
do

nn
ée

s

 scc-delais@admin.vs.ch
Demande de prolongation du délai pour le 
dépôt de la déclaration d'impôts

 scc-sommations@admin.vs.ch
Réclamation contre une sommation pour 
non-dépôt de la déclaration d'impôts

 scc-di@admin.vs.ch
Réclamation contre une amende d'ordre 
pour non-dépôt de la déclaration d'impôts
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• Impôt à la source
• Impôt sur les gains immobiliers 
• Procédure d’encaissement pour les hoiries

Régine Charbonnet Tornay
Cheffe de l’Office cantonal du 

contentieux financier et des impôts 
spéciaux
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Impôt à la source
Situation

Répartitions
Années fiscales 2022 et antérieures

y. c. Swissdec 2021 et 2022
Versement décembre 2023

Années fiscales 2023 et antérieures
Septembre 2024

TOU
Période fiscale 2022 en cours
12’000 TOU

Acomptes trimestriels 2024
1er acompte => 30.04.2024
Montants basés sur dernière situation
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Impôt sur les gains immobiliers
Bases légales

Loi fédérale sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et
des communes (LHID)

Art. 12 LHID - base de l’impôt sur les gains immobiliers

Loi fiscale valaisanne (LF)

Art. 44 et suivants - bases de l’imposition
Art. 71 – année fiscale
Art. 79 – personnes morales assujetties à l’impôt sur les gains
immobiliers
Art 145 – procédure de taxation
Art. 174 – inscription d’une hypothèque légale
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Impôt sur les gains immobiliers
Immeuble : définition

Sont considérés comme immeubles (art. 655 CCs) :

Les biens-fonds
Les droits distincts et permanents immatriculés au registre foncier
Les mines
Les parts de copropriétés d’un immeuble
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Impôt sur les gains immobiliers
Aliénations imposables

Toute vente qui opère le transfert de propriété d’un immeuble 
donne lieu à une imposition 

Vente
Echange (considérée comme une double vente)
Fin de copropriété
…

Sont assimilés à la vente d’un immeuble
Les actes juridiques qui ont les mêmes effets économiques sur le 
pouvoir de disposer d’un immeuble 

Ex : vente d’actions d’une société immobilière
Le transfert d’un immeuble de la fortune privée à commerciale
La constitution d’une servitude, si elle limite l’exploitation ou diminuent 
de manière durable et essentielle la valeur vénale de l’immeuble
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Impôt sur les gains immobiliers
Sources d’informations

Ordonnance sur la communication aux autorités fiscales des 
transferts de propriété immobilière 

Les notaires sont tenus de transmettre au RF les éléments à l’attention 
du fisc (anciennement fiches vertes)

Gestion des fiches de transfert

Déterminer si le bien immobilier fait partie de la fortune privée du 
contribuable
Confirmer le prix de vente 
Rechercher prix d’acquisition
Envoi des déclarations 

À chaque propriétaire ou copropriétaire soumis (pas de solidarité entre 
époux)
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Impôt sur les gains immobiliers
Exemple

Calcul du gain imposable

Prix de vente 800'000.00
./. Frais d'acte -2'000.00
./. Frais d'améliorations durables -21'500.00
./. Frais de construction -530'000.00
./. Commission de vente -10'000.00
./. Autres impenses -1'260.00
./. Prix d'achat -100'000.00
Gain imposable 135'240.00
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Impôt sur les gains immobiliers
Exemple

Calcul de l’impôt
Durée de possession = dans la 10ème année

Date achat 22.10.2014 - date vente 21.11.2023

Part communale

Gain imposable Taux % Impôt

Palier 1    50'000.00 10.08 5'040.00
Palier 2    50'000.00 15.12 7'560.00
Palier 3    35'240.00 20.16 7'104.38

Total arrondi 19'704.40

Impôt total Part communale
brute 2/3

Commission
5%

Part communale
nette arrondie

19'704.40 13'136.27 -656.81 12'479.45
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Impôt sur les gains immobiliers
Quelques chiffres

2023
Environ 10’000 taxations
Montant impôt environ CHF 86 mios
5.2 EPT

Haut-valais 1.5 EPT
Valais romand 3.7 EPT
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Succession non partagée

Notification à chacun des membres de l’hoirie 
Éléments de l’hoirie font partie intégrante de la taxation

Poursuite à l’encontre du contribuable

Cas particulier => impôt foncier
Membre hoirie domicilié dans une autre commune

Poursuite à l’encontre du contribuable 
Art. 602 al. 2 ccs => héritiers sont propriétaires des biens qui 
dépendent de la succession 
Poursuite à l’encontre de la succession non partagée art. 65 al. 3 
LP => représentant désigné de la succession, à défaut, à l’un des 
héritiers

Procédure d’encaissement hoiries
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Séance d’information 2025

Merci à la commune 
de Port-Valais
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Rétrospective des conférences
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Merci Président
Parole à Alain Alter

REMERCIEMENTS


